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DELIBERATIONS DU BUREAU PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

 
Délibérations prises en raison de l’urgence de la décision à prendre 

 
Décision n°1 : EAU ET ASSAINISSEMENT 
Abonnements à l’eau potable – Tarifs 2018  
  le 19 décembre dernier, seuls les tarifs des branchements de diamètre 15 ont été délibérés 
par le Conseil ; il convient donc de fixer les tarifs 2018 des autres diamètres, mais également ceux des 
communes qui viennent d’intégrer EPN (tarifs inchangés par rapport à 2017) 
 
Décision n°2 : CONSEIL 
Syndicat mixte CCPC/EPN – Augmentation de la population d’EPN - Désignation d’un délégué 
supplémentaire  
  la prochaine réunion du comité syndical du syndicat mixte étant fixée au 20 mars, il convient 
de désigner le délégué supplémentaire d’EPN au sein du comité syndical avant cette date (avec l’entrée 
des 12 nouvelles communes, EPN a passé une tranche de 10 000 habitants, qui justifie, selon les 
statuts du syndicat mixte, la désignation d’un quinzième délégué d’EPN) 


